[image: image1.jpg]ATION-HORECA_ g
MEN Rvic
p £s



                                                                                      
Au sein de l’accord interprofessionnel, il a été donné la possibilité  de mener des négociations au sein des secteurs avec une enveloppe  indicative de 5%. Nous devons tenir compte que les indexations sont évaluées à environ 3,9%; il reste donc 1% pour les négociations.

Augmentations du pouvoir d’achat – Fonds de pension sectoriel (2ème pilier)  - travailleurs réguliers 
Pour la FGTB il était clair dès le départ que dans cette CCT nous devrions faire le choix soit de tenter d’obtenir des augmentations salariales soit d'utiliser ce pourcentage pour la création d’une pension complémentaire pour les travailleurs réguliers comme cela est le cas dans de plus en plus de secteurs. Nous avons choisi la seconde piste.
Concrètement, un certain nombre de réunions techniques auront lieu dans les prochains mois, ce qui devrait permettre la création d’un fonds de pension sectoriel propre (2ème pilier)  à partir du 1er janvier 2008. Nous y reviendrons plus tard lorsque tous les détails seront connus.
Classification de fonctions
Une nouvelle classification de fonctions sera réalisée, qui entrera en vigueur au plus tard le 01/04/2008.
Avantages Fonds Social
Prime syndicale 

Pour les travailleurs réguliers, la prime syndicale sera portée à 90 € pour le paiement effectué en décembre 2007 et à 100 € à partir du paiement effectué en décembre 2008.
Pour les travailleurs saisonniers, la prime syndicale est portée à 25 € à partir du paiement effectué en avril 2008.
Divers
Formation
Etant donné que la formation est très importante pour les travailleurs, les efforts doivent être augmentés. L’objectif est d’augmenter le nombre de participants de 5%. Afin de pouvoir organiser ces formations, les employeurs verseront 0,10% de plus (de la masse salariale) au Fonds.
Prépension
Au cours des discussions, les employeurs et les travailleurs ont convenus que la protection d’un candidat lors des élections sociales ne peut être une raison pour refuser la prépension.
En outre, le travailleur ne peut pas être victime de la difficulté de calculer la carrière exacte. S'il s'avère qu'il ne satisfait pas à la condition d'âge et que la prépension est refusée, une possibilité de retour sera offerte afin de remédier à ce problème.

Toutes les nouvelles prépensions qui entrent en vigueur à partir du 01/07/2007 seront payées et traitées administrativement par le Fonds. Par conséquent, les droits du travailleur restent garantis dans tous les cas (comme par exemple la faillite ou la fermeture de l'entreprise).

Pour les travailleurs ayant une longue carrière professionnelle (plus de 40 ans), l'indemnité complémentaire en cas de prépension est portée de 50 % à 75 % de la différence entre le salaire net de référence et l'indemnité de chômage.
Vêtements de travail
A partir du 1er juillet 2007, la possibilité est offerte aux travailleurs d’entretenir eux-mêmes leurs vêtements de travail (PAS LES VETEMENTS DE PROTECTION).  

L’employeur doit payer une indemnité de 2,50 € par semaine. 
L’achat des vêtements de travail reste une obligation pour l’employeur.
Pour toute information complémentaire vous pouvez vous adresser à notre section locale.
Edit. Resp.  FGTB Alimentation Horeca Services – Alain Detemmerman, rue des Alexiens 18, 1000 Bruxelles.
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